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INTRODUCTION. -

Les phenomenes financiers sont, dans leur aspect premier, plus 
complexes que Ies phenomenes economiques proprement dits. Ils ont, 
en effet, .un caradere a la fois €conornique, politique etl social. Ces 
phenomenes sont done regis par des principes propres. Ils se produisent, 
d'ailleurs, dans des conditions caracterisees par le monopole, le pouvoir 
de contrainte et des considerations politiques ou sociales essentiellement 
differentes des conditions de fonctionnement des entreprises privees. 

C'est pourquoi pfosieurs financiers contemporains concluent a l'au
tonomie de Ia science des finances, autonomie tres discutee en doctrine. 

La plupart des aute:urs font de cette discipline une branche de l'Eco
nomie Politique - et c'est la position tres generalement adoptee, en France, 
par les membres de l'Ecole liberale; d'autres auteurs la considerent 
comme une branche derivee de la sociologie ou comme une partie des 
Sciences Politiques. 

Ces divergences temoignent de !'imprecision de ~a position d'un 
probleme extremement important au point de vue scientifique : l'auto
nomie absolue ou relative de la Science Financiere. On peut, en effet, se 
demander si l'autonomie voulue par quelques auteurs se justifie et si 
la Finance n'est pas, en realite, sous la dependance etroite de la vie 
economique. 

Autrefois, a l'epoque OU les budgets etaient peu importants, on pou
vait peut - etre ctefendre OU soutenir cette autonomie. Aujourd'hui; il 
n'est plus possib~e, a notre sens, de dissocier Ia discipline et la technique 
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des· finances de la Science Economique. L'evolution economique revele 
1'interpenetration croissante du financier et de l'economique. Les de
penses publiques et les depenses privees se melent. De pius en plus, 
dans les Etats modernes qui se plient au planisme et au dirigisme, le 
budget de l'Etat tenld a se fondre dans la vie economique de la nation. 

La Science financiere peut etre conQue comme un simple chapitre de 
la Science Economique ou plus exactement, comme une technique au 
service de l'Economique. 
' Dans cet ordre d'idees, nous pouvons observer que la pret~ndue sci
ence des finances a enonce des regles : 

les regles classiques d'Adam Smith; 
la regle de l'annualite <;l.u budget, etc ...... c'est~a-dire des formules 

d'action, des recettes pratiques, mais ces regles' cherchent a epouser les 
normes economique$, ou, au contraire, a se detacher resolument des lois 
scientifiques qu'enonce la Science Economique ·et de ses theories expli
catives. 

D'un cote, nous nous trouvons en presence de l'empiri;;me pur, de 
I:'autre cote, nous sommes en presence d'une· construction logique et 
d'un enchainement scientifique. 

• La Science Financiere use de notions esentiellement empiriques : 
telles, par exemple, que les benefices, tanldis que la Science Economique 
construit des schemas theoriques, tels, par exemple, que le schema du 
profit. 

La Science Financiere, disons la Technique financiere, se propose de 
procurer les ressources necessaires a l'Etat pour lui permettre de rem
plir . sa mission (laquelle se transforme a mesure que les structures 
economiques se modifient et que les contingences d~ l'Histoire evoluent) .. 

Ces ressources sont demandees d'.une maniere normale a l'impot. 
d'une maniere exceptionnelle, a J'emprunt. 

J-.'impot est assis sur le capital, sur le . revenu, ou sur la depense, 
c'est-a-dire sur des categories f,conomiques, sur des faits economiques. 

Nous retiendrons, pour !'analyse qui va suivre, plus particulierement, 
parmi tous les groupes d'impots, l'un de ces groupes : celui qui est etabli 
sur la notion fiscale de benefice. 

Cependant, si comme nous venons de le dire, la technique des fi
nances est au service de la Science Economique, )'examen de la question 
doit etre fonde sur une explication precise et sur la nature des liaisons 
qui doivex;it exister entre cette notion de benefice et une definition theo
rique economique. Nous cherehons comment cette notion de benefice, 
notion empirique, peut s'adapter a un concept economique. 
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Que! est le soubassement theorique de cette notion ernpirique de 
benefice? Ce vocable de benefice, cette notion fiscale evoquent, tout de 
suite, Ies benefices industriels, commerciaux, agricoles, dans les entre
prises a forrne capitaliste plus OU rnoins adulteree, OU dans d'autres 
forrnes econorniques d'entreprises, les benefices des professions non corn
rnerciales. II suggere aussi, dans les temps presents, les benefices de 
guerre ou ceux encore qui peuvent etre faits dans une entreprise natio
nalisee. II souleve, enfin, le cas des entreprises d'econdrnie rnixte, celui 
des entr~prises internationales, lesquelles, d'ailleurs, sqnt mises sur un 
pied d'egalite avec les entreprises locales. Ainsi la conception que nous 
nous somrnes faite et que nous avons precisee de la Science des Finan
ces, nous achemine vers .un problerne de liaison. Nous devons observer, 
en particulier, le degre de correlation qui existe entre cette notion em
pirique de benefice fiscal et la conception theorique ,du profit capitaliste 
qui est, sans doute, celle qui s'en rapproche le plus. 

Mais, il serait, a vrai dire, surprenant que nous rencontrions une 
concordance• parfaite entre les deux concepts. L'un postule le singulier, 
l'autre, le general; l'un est le produit de l'ernpirisme, l'autre est beau
coup plus le resultat de la construction de !'esprit. 

Ce sont done des degres divers de concordance qui jalonnent le pont 
entre le benefice fiscal et le profit theorique. 

Et nous percevons netternent sur ce lien, non seulernent ides degres 
de cohesion, d'adaptation rigoureuse, rnais aussi et plus nettement encore 
des elements de dislocation, de disjonction. 

La notion ide benefice, ainsi entendue, obeit aux necessites de la fis
calite; le concept de profit repond aux exigences de !'explication ration
nelle. 

Des elements de rapprochement, d'autres elements ld'eloignement des 
deux 'Concepts font ainsi naitre a !'esprit !'existence de deux courants 
explicatifs allant en sens inverse. 

Ce sont ces deux courants qui vont faire l'objet de notre analyse 
et que nous etudierons en deux parties : 

1 ° ) Dans quelle mesure la notion empirique de benefice se rappro
che-t-elle de la theorie economique du profit? 

2°) Dans quelle mesure la notion empirique de benefice s'eloigne-t
elle de la theorie du profit? 



' . 

•, 

La notion !!scale de bene!lce et la theorie economlque du profit 225 

PREMIERE PARTIE.- Dans queJle mesure la notion empirique de 
benefice se rapproche-t-elle de '8. tbeorie economique du profit? 

Parmi .:tous les revenus, i.l y a une categorie qui s'est particulierement 
developpee avec le systeme capitaliste. Cette categorie, c'est le profit. 

11 est nature! que l'Etat cherche et trouve dans l'essor d.u capita
lisme les sources appreciablts de revenus. C'est ainsi qu'on peut etre 
tente d'asseoir sur une theorie scientifique du profit une notion fiscale 
de benefice qui se trouvera ainsi rigoureusement precisee par son sou~ 
bassement economique. 

Nous sommes done conduit a voir d'abord ce que nous enseigne 
la theorie economique du profit, d~ confronter ensuite a cette notion, 
l'impot qui s'en rapproche le pl1;.1s, c'est-a-dire celui qui frappe les bene
fices industriels ·et les benefices commerciaux. 

A) Analyse du profit. - La notion •de profit a des contours impre
ds; les auteurs ne sont pas toujours d'accord quant a son contenu exact. 

' 11 est, d'ailleurs, difficile, dans bien des cas, de faire le depart avec pre-
cision de ce qui est du profit et de ce ·qui n'en est pas. 

Cette question epineuse a trop longt~mps ete envisagee avec une 
absence d'esprit scientifique - mais cette faute est excusable a une 
epoque OU l'on' ignorait la theorie moderne de la valeur. La recherche 
SCientifique objective a SOUVent fait place a Un plaidoyer OU a Un requi
sitoire tendant a .demontrer la legitimite OU l'illegitimite du profit. 

La theorie economique du· profit est le noeud de la question sociale. 
Ce concept constitue un veritable point strategique autour duquel ont 
eu lieu de nombreuses controverses. Nous pouvons, semble-t-il, distin
guer deux series de theses : 

a) les conceptions restrictives du profit; 

{3) la conception qui fait du profit, un revenu unitaire. 

a) Pour les auteurs partisans de la notion restrictive, le profit 
s'entend comme etant le profit pur, net. Le profit est un residu extre
memeRt mince obtenu en enlevant des recettes de l'entreprise, les ele
ments du cout de prQduction et aussi le salaire qui retribue l'activite 
de !'entrepreneur et les interets qui correspondent a son propre capital. 

C'est la these du surprofit. Pour certains auteurs, ce surprofit 
envisage d'une fagon moyenne est egal a zero. 

Dans la theorie walrassienne de l'equilibre, les benefices et les per
tes des differentes entreprises se compensent : la somme algebrique des 
profits est egale a zero. 
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Supposons que cette theorie soit exacte ou, en tous cas, commode pour 
}'explication du reel : on conQoit qu'une fiscalite assise sur un tel profit 
(profit nul) ne ser~it pas tres productive : elle produirait zero. Il est 
vrai que l'on peut se demander si la these idu profit moyen nul est tres 
exacte malgre la parole des savants autorises qui la soutiennent. Dans 
une conception statique, une telle vision p~rait soutenable; il est plus. 
difficile de la defendre dans une economie en expansion. 

L'etat d'equilibre economique dans l~ systeme concurrentiel met 
toujours en evidence des rentes diffrerentielles, souvent . des rentes de 

rarete. 
Mais, au lieu de l'hypothese d'un etat d'equilibre economique, con-· 

siderons la realite qui est dynamique. A chaque instant se produisent 
des modifications dans l'offre et dans la demande, entrainant des varia
tions de pi-ix qui se traduisent a leur tour par des rentes de desequilibre: 
c'est Ia comme les deux precedentes, une troisieme source de profit. Mais, 
le reel nous dit dams l'hypothese presente, ces rentes peuvent etre ne
gatives. 

Le profit peut etre negatif et c'est Ia ce qi.li le distingue des autres 
revenus, interet et salaire. 

Cependant, et pour nous placer s.ur une autre ligne de pensee, le 

financier a d'autres ressources pour asseoir le benefice sur le profit; il 
peut s'appuyer sur une theorie moins abstraite et plus realiste du profit 
qui etait la vieille theorie d'Adam ~mith modernisee de nos jours : c'est
a-dire la theorie du profit global. 

(3) Ces diverses notiQns soot aujourd'hui largement depassees par 
cette conception nouvelle qui veut que le profit soit un revenu unitaire 
formant un tout organique. La question du profit net et du profit brut 
ne doit pas etre posee comme elle l'a, souvent, ete. Le profit n'est nulle
ment un agregat d'elements autonomes pouvant etre is::iles !es uns des 
autres. 

Par exemple, il est impossible d'isoler le risque; ii est pratiquement 
impossible d'isoler le salaire. Les elements d'un calcul de dissociation 
font ici totalement defaut. Certains auteurs suggerent que l'on peut 
supposer !'entrepreneur travaillant comme directeur appointe dans une 
entreprise analogue a la sienne. 

Une telle supposition est bien irreelle. 
Non seulement elle est irreelle, mais ·elle est indefenidable du seul 

point tje vue conceptuel, parce qu'elle peut permettre de faire un decou
page arbitraire dans le revenu de l'entreprise; ce n'est pas un proeede 

. ' 
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d'analyse mettant en evidence, dans le profit, un element heterogene et 
autonome. 

D'ailleurs, le travail de direotion est different du travail de !'entre
preneur. Et l'on pourrait faire la meme remarque pour l'interet : c'est 
un interet ou un salaire venu de l'exterieur qu'on transporte et qu'on 
decoupe dans l'entreprise. Ce n'est pas !'analyse du profit selon ses ele
ments simples, naturels. L'entrepreneur a une fonction catalytiq_ue dans 
la production. 

La theorie du profit autonome s'appuie sur d'autres fondements plus 
solides encore. 

Supponsons que le profit soit tres faible. taut-it reduire le taux 
de l'interet? Faut-il supprimer l'interet? 

M:ais alors, le revenu qui se modifie quantitativement change de 
nature! La methode est done tendancieuse. 

En voulant decomposer le profit en elements simples, on reduit le 
profit au surprofit. On aboutit ainsi a une quantite minimE\ de carac
tere exceptionnel. Ce minimum dont on peut discuter le principe n'est 
que peu de chose a cote des el\Bments deja justifies. C'est une maniere 
inconsciente de justifier le profit. 

En derniere analyse, celui-ci est indetermine. Alors que salaire, 
interet, sont des revenus st~pules, fixes quant a leur date, a leur quan
tite et de modalites diverses, l~ profit est incertain et variable. Le pro
fit est en relation : 

1°) avec le prix du produit, 

2°) avec les prix des services produ<:tifs. 
Stimulant de !'esprit d'entreprise, il forme une source importante de 
l'epargne. Mais il contient souvent un quantum d'exploitation au detri
ment des travailleurs ou des consommateurs. 

Retenons, avant tout, de cette hative analyse, que le profit est une 
categorie autonome de revenu, categorie insecable, indecomposable en re
venus e]ementaire~. 

Ainsi compris, il n'est done pas, dans l'entreprise, un surplus, une 
rente de conjoncture a 'Caractere accidentel - comme dans la theorie du 
profit pur : c'est une realite tangible sur laquelle pourra s'asseoir une 
fiscalite vraiment productive. 

Et celle-ci se concretise par un impOt interessant de I'l')tre fiscalite : 
c'est l'imp6t .sur les benefices commerciaux et industriels. 
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B) Les Benefices industriels et commerciau.~. - La pratique fis
cale ne tient pas compte du profit pris dans son sens economique, du 
benefice defini arbitrairement. 

Que faut-il entendre par commerQaiJ.ts et industriels? La legislation 
fiscale fait une distinction entre les exploitations individuelles et les exploi
tations sous forme de societe de capitaux. Dans le cas d'exploitation 
individuelfe, c'est la nature de l'activite professionnelle qui .determine la 
qualite de commerQant. Dans le cas d'exploitation sous forme de societe 
de capitaux, c'est la forme de la societe qui donne ce caractere commer
cial. Quand il s'agit de taxer le profit d'une entreprise individuelle, diri
gee effectivement par I' entrepreneur qui y a .engage ses capitaux et son 
travail, le systeme fiscal franQais s'attache a la notion de benefice qui 
comprend ' le revenu monetaire total de l'entreprise, y compris la · remu
neration du trava"n ~t l'interet. C'est, en gros, la notion de profit brut. 

Lorsque l'entreprise revet la forme d'une societe, le fisc taxe les be
nefices de la sodete et en plus, par l'impot sur le revenu des valeurs 
mobilieres, le oividende remis aux actionnaires. Il se rapproche d'avan

' tage, dans ce cas, semble-t-il, d'un prelevement sur le profit pur, pre-
levement opere en deux fois. 

Les lois de 1917 et du 4 Avril 1926 precisent le regime de la taxation 
(benefice ~orfaitaire et benefice reel). 

Le calcul se fait sur la base de l'a~croissement .de la valeur du pat
rimoine. 

Le benefice de !'imposition d'apres un forfait est obtenu quand le 
chiffre d'affaires annuel n'excecte pas un million de francs ( cas de ven
tes commerciales de marchandises consommables sur place, par exemple) 
ou 100.000 francs (c'est le cas lorsqu'il s'agit d'autres redevables, inter
mectiaires et fournisseurs de services pour la plupart). La base de !'im
position peut encore etre etablie sur le benefice reel. Dans ce cas, le 
benefice net s'obtient par comparaison des valeurs actives et passives 
de l'entreprise sans distinguer entre les profits ou pertes en capital ou 
en revenu, si bien qu'en derni;€re analyse, le benefice represente l'enri
chissement constate. De ce benefice net sont dectuits les revenus fan
ciers et mobiliers afin d'obtenir le benefice imposable auquel est appli
que un taux de 24% pour les entreprises industrielles et commerciales 
et un taux de 16% pour les ·entreprises artisanales et assimilees. 

Etabli sur le benefice net, c'est-a-dire sur la difference entre le be

nefice br,ut et les frais et charges, l'impot constitue une ponction du 
profit. Car le benefice net est determine en tenant compte des resultats 
d'ensemble de l'entreprise : il y a done lieu d'y compren?re les Irene-

, 
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fices sur operations accessoires et prbfits divers, car il s'agit d'ttn enr· 
semble d'operations de toute nature. Le legislateur a pose, en principe, 
que le benefice net doit etre determine en tenant compte aussi bien 
des pertes ou profits en capital qu'en revenu. Les plus-values d'actif sont 
assimilees au revenu. 

Le legislateur adoptait la
1 

these du bilan et de ce fait, il ne pouvait 
eviter !'assimilation au revenu qui decoule de l'activite economique des 
gains en capital lies a cette activite, sans distinguer s'ils sont dus au 
travail OU a l'ingeniosite de !'entrepreneur, a la conjoncture, a la spe
culation, OU meme au hasard, 

Nous pouvons dire qu'il y a, ainsi, une concordance non adequate 
mais partielle entre la notion empirique de benefice et le concept theo
rique de profit. 

D'ailleurs, la liaison nous semble eta:yee par deux phenomenes essen- • 
tiels : La repercussion et la sensibilite de l'impot. 

Les impots qui se pretent particulierement bien au mecanisme de 
la repercussion sont ceux qui frappent les benefices industriels et com
mer.ciaux. ~ous sommes en presence de producteurs qui ont la maitrise 
de la ,quantite produite. 

L'augmentation ou la diminution du volume de la production depend 
de la plus ou moins grande quantite de travail, de capital employes, 
facteurs qui dependent entierement du libre arbitre de !'entrepreneur 
qui les combine. En deuxieme lieu, nous sommes, la plupart du temps, 

I ' 

en presence .d'exploitations qui travaillent essentiellement sur un cout 
monetaire, sur un cofrt de production comptable nettement connu. 

Commer~ants et industriels. ont, de plus, la possibilite de stocker, 
ce qui fait que, pour eux, quantite produite n'equivaut pas, dans tous 
les cas, a_· lquantite o~ferte. 11 leur est relativement aise de calculer de 
combien greve leur cout de productio.n la nouvelle charge fiscale qui 
leur est imposee. Bon nombre de producteurs, en effet, ont pris l'habi
tude, pour etablier leurs pretentions quant au prix pour lequel ils accep
teront de vendre, de majorer d'un certain pourcentage, le cout unitaire 
de leurs produits. Connaissant le taux du pre1evement fiscal, ils con
naissent aussitot le poids fiscal qui pese sur chaque unite produite e~ 
ils peuvent, par suite, tenir compte de ce nouveau cout dans l'etablisse
ment de leur prix de vente. 

La repercussion est done generalement aisl!e et elle varie d'industrie 
a industrie, de commerce a commerce. L'incidence indirecte se manifes
tera plus · tm moins selon que la nature du produit le dotera d'une de
mande elastique OU d'une demande inelastique, suivant que la produc~ 
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tion Sera SOUmise a la loi des rendements croissants OU a la loi des ren
dements decroissants, suivant que l'entreprise verra ses prix fixes sui
vant la logique d'un marche concurrentiel ou d'un marche monopolis
tique, suivant, enfin les variations de la ,conjoncture economique, !'in
cidence indirecte etant plus aisee en periode .de haute conjoncture qu'en 
periode de depression. 

Neanmoins, tres souvent, la grande majorite des facteurs favorables 
a !'incidence indirecte se trouvera reunie; dans ces cas, !'incidence indi
recte sera totale et provoquera une hausse du prix .de vente. II y a meme 
une forte chance pour que la hausse provoquee soit plus que propor
tionnelle a la hausse du taux de l'impot. Le commerQant a, .en effet, 
tout d'abord, tendance a arrondir la majoration due a l'accroissement du 
COUt de production imputable a la nouvelle imposition OU a la nouvelle 

• majoration des ~drnits. Vint,egration de la charge fiscale au cof:tt de pro
duction a pour conse.quence d'augmenter !'importance de la base d'esti
mation du benefice ,commercial, et l'impot a, ainsi, pour consequence de 
majorer le benefice de l'industriel ou du commerQant qui est impose. 

Exemple precisant ma pensee : tel commerQaht vend une quantite 
de produits qui ont cof:tte 100.000 francs; il estime necessaire d~ pren~ 
dre un benefice minimum de 20 % ; il vendra done son stock 120.000 
francs. Mais voici que de nouvelles charges fiscales frappent les bene
fices de ce commerQant d'un prelevement de 10% : l'Etat va prendre 
2000 francs sur le benefice de 20.000 francs que faisait auparavant cet 
entrepreneur. Desireux de faire supporter a sa clientele la charge fiscale, 
le commerQant va integrer ces 2.000 francs au cof:tt de production. II 
estimera done que les produits vendus n.e lui coiltent pas 100.000 francs 
mais 102.000 et c'est sur ces 102.000 qu'il applique la majoration repre
sentative ode ses benefices. II vendra ses produits : 102.00 + 20.400 = 
122.400 francs. 

• La majoration de la repercussion fiscale qui peut etre ainsi decou
verte s'amplifie de proche en proche; l'impot fait boule de neige. 

Si les . composqntes du marche autorisent une hausse des prix, l'ac
croissement de la severite fiscale favorise t'elevation des benefices des 
intermediaires. 

L'incidence de l'imp6,t sur le prix precede !'incidence du prix sur 
le revenu, et la liaison entre impot fancier, benefice comptable et profit, 
volume monetaire indetermine, se degage suivant une certaipe concor
dance dans le mecanisme analyse. 
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Observons, d'autre part, que l'imp~t cedulaire sur les benefices in
dustriels et commerciaux est tres sensible a la conjoncture et ce phe
nomene peut etre mis en evidence au moyen de statistiques. 

Si l'on trace les courbes des variations de la conjoncture et de la 
matiere imposable, en ayant soin de decaler cette derniere d'un an -puis
qu'elle s'applique aux benefices ou l'annee precedente,- on constate que 
ces deux courbes ont une allure identique. Nous trouvons, d'ailleurs, 
des standard deviations tres voisines : 15 pour la courbe de la conjonc
ture, 17 pour celle de la matiere imposable, au cours de la periode 1927 -
1937. Et, il faut s'attendre, dans ces conditions, a des coefficients de 
correlation et de . dependance tres eleves, exceptionnellement eleves puis
que l'on trouve pour cette meme periode : 

pour le coefficient de correlation : + 0,96; 

et pour le coefficient de dependance : + 0,91. 

Certaines categories d'entreprises (metalliques, minieres) qui sont les 
premFeres a decroitre son tres con~entrees; elles sont sources de profits 
eleves, d'ou la part importapte de mat i.?re imposable qu'elles represen
tent. Remarquons, toutefois, que pendant la prosperie, une entreprise 
fait souvent des depenses qui ne sont pas d'authenUques depenses d'ex
ploitation, ce qui a pour effet de faire ressortir un benefice apparent 
inf·erieur au pr,0fit reel et de diminuer, ainsi, la part de benefice soumise 
a l'impot'. 

Et si l'entreprise est une Societe anonyme, le profit est reparti 
entre de nombreux actionnaires, ce qui donne un morcellement de l'im
pot. Tout~fois, les variations du profit et des dividendes ne sont pas 
correlatives. 

En 1944, les impots sur les benefices industriels et commerciaux 
fournirent plus de 13 milliards sur une recette total~ de 111 milliards. 
t 

La. concordance existe done entre· notion fiscale de benefice et profit 
theorique. Neanmoins, la concordance n'est pas parfaite. 

Elle varie d'importance, du commer~ant a l'industriel; le commer
~ant qui tire ses ressources de l'activite professionnelle bien determinee 
qui consiste a acheter pour revendre realise un revenu qui decoule de 
la source : activit·e commerciale. Soit un industriel : son activite in~ 

dustrielle est determinee : fabrication. Il peut aussi realiser, par occa
sion, un e]ement du patrimoine industriel. Au sens de la theorie des 
sources, la difiierence ne constitue pas un revenu. 
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Supposons que, par exemple, Jes matieres premieres augmentent de· 
valeur, au course de l'exercice, pour des raisons exterieures a l'activite 
industrielle. Quel est le sens de Ia plus-value apparaissant dans le bilan? 
Au point de vue economique, c'est un accroissement de valeur du capi
tal. Mais le fisc accepte-t-il ce point de vue · surtout quand Ia plus

val.ue est realisee Iors d'une vente? 
Ne va-t-il pas etendre la notion de source en disant que ces plus -

va.lues forment un accessoire de Ia source principale «activite industri
elJey, ?. 

Les plus - values d'actif peuvent, ainsi, etre soumises a l'imp6t grace 
a l'elargissement de Ia notion de source qui permet de frapper Jes pro
duits de l'activite industrielle et les gains qui resultent d'operations ac
cessoires, meme si, economiquement parlant, ils representent des ele
ments · de capital. La notion de benefice fiscal se rattache. a celle de 
revenu He a l'activite d'une unite de production mais ne s'identifie, nul
lement, avec elle, puisqu'elle s'epand sur Ia notion d'accroissement de 
la valeur du patrimoine, accroissement reel et accroissement nominal. 

Les points de contact entre notion fiscaie et notion economique se 
reduisent, d'aijleurs, encore si l'on retient, a c6te du role de l'imp6t prin
cipal, celui des imp6ts accessoires et extraordinaires qui sont des pre
levements motives beaucoup plus par le souci d'epauler une certaine 
politique economique .et de modifier la structure econom1que .et sociale 
que par le souci de faire rentrer de l'argent 1dans les caisses de l'Etat. 

Dans le cadre de l'entreprise capitaliste classique con~ue pour le 
profit, ne pouvant vivre que par le profit, nous voyons deja se pro
duire des lignes de disruption et des points d'eclatement entre la notion 
fiscale de benefice et !'infrastructure theorique du profit. 

Mais, a mesure que nous nous trouvons en presence d'unites de pro
duction s'eloignant pu type classique de l'entreprise, ces points d'eclate'
ment deviennent de plus en plus nombreux et, finalement Ia notion de 
profit s'ecarte, s'eloigne definitivement,- d'une maniere sporadique ou glo
bale de la notion theorique de profit caipitaliste. 

Quels sont les cas d'especes qui concretisent cette disjonction? Nous 
allons les examiner dans une deuxieme partie. 

DEUXIEME PARTIE. - Dans quelle mesure Ia notion empirique 
de benefice s'eloigne-t-elle de Ia theode du profit? 

Le profit est un phenomene specifique de l'entreprise capitaliste, 
mais celle-ci ne constitue pas le cadre unique de Ia vie economique mo
derne. Nous trouvons, en effet, d'autres unites de production comme 

• 
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!'exploitation agrkole dans laquelle nous vo~ons survivre des elements 
d'economie naturelle. Quelle est la categorie economique qui correspond 
au revenu de !'exploitation agricole? 

Se distinguant du cadre capitaliste, nous voyons !'existence des so
cietes cooperatives qui elargissent leur importance economique. Dans 
quelle mesure ces dernieres laissent-elles subsister un profit? 

Les evenements actuels ne nous donnent-ils pas des exemples de 
revenus lies plus directement encore a l'activite personnelle d':un indi
vidu? 

Nous discernons ainsi, d'une part, les formes economiques au sein 
desquelles la notilOn de profit se deteriore ou ne laisse plus subsister 
que certaines des fonctions qu'il assumait dans le cadre capitaliste, d'autre 
part, des activites economiques et para - economiques correspondant a 
une extension demesuree de la notion fiscale de benefice. 

A) Examinons, tout d'abord, les deux formes economiques sui
vantes, l'exploitation agricole, l'entreprise .cooperative. 

1 °) Exploitation Agricole. - A cote des survivances du passe, 
apparaissent des formes nouvelles d'exploitation qui ne meritent pas, sans 
doute, le nom d'entreprise puisque la recherche du profit monetaire n'est 
pas le but exclusif de leur activite. L'exploitation agricole ne poursuit 
pas, seulement, la recherche d'un profit ~onetaire. C'est, en grande . 
partie, une unite d'economie natun.Ole 'qui tend a la satisfaction des 
besoins du producteur : l'homme tire de !'exploitation agricole, un reve
nu en nature autant et plus qu'un revenu en monnaie. 

Si l'on voulait calculer le veritable profi:t de l'exploitation agricole, 
il faudrait proceder a une evaluation en termes d'utilite et de desutilite, 
en termes psychologiques, suivant les vues de Fisher. 

11 est impossible d'asseoir un benefice fiscal sur une base aussi 
irreelle. C'est pourquoi la fiscalite ne retient que les benefices en mon
naie et ces derniers sont generalement ca1cules d'une maniere avan
tageuse pour le paysan. Cette maniere d'agir a souleve des critiques 
depuis la creation qui date de la reforme de 1917. On a, notamment, 
fait ressortir le faible rendement de l'imp6t sur Jes benefices agricoles, 
mais nous ne devons pas perdre de vue que ces benefices sont, sans doute, 
relativement plus modestes qu'on ne le croit communement. La terre 
est peu a peu abandonnee en France. Le profit walrassien de la terre 
est negatif. La taxation ne peut etre, en tous cas, que faible. 

Si l'on tenait compte de l'amortissement, du materiel des exploita
tions agricoles, celles-ci ..-i 'auraient aucun profit. 
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Et ceci explique que les benefices agricoles n'aient donne en 1944, 
·que 1 milliard 700 millions de francs! 

Re~arquons, d'autre part, qu'a I'enco~tre des benefices industriels, 
la non-repercussion de l'impot sur les benefices de !'exploitation agri.
cole est une regle a peu pres generale. 

Les produits agricoles sont soumis a une offre inelastique et, pour 
la plupart, vendus sur les marches soumis a la concurrence . nationale 
OU internationale. Sauf dans quelques entreprises gerees suivant les me
thodes capitalistes, le coot de production des biens agricoles est on coot 
non monetaire, mais un cout en effort qui ne facilite pas !'integration 
de Ia charge fiscale au prix de vente. 

Toutefois, ce caractere n'est pas decisif, car !'agriculture peut se 
decharger d'une partie de Ia charge fiscale ( cas de l'entreprise agricole 
capitaliste) et surtout lorsque la demande de biens agricoles est tres 
active en raison de la penurie ce qui correspond a un cas actuel. 

Il est possible que l'ac'croissement des charges imposees, aujourd'hui, 
a !'agriculture soit finalement supporte par les consommateurs, en par
ticulier, par l'intermediaire du «marche noir». 

Depuis 1917, ce sont done les revenus dus a la mise en valeur de 
la terre, dus a !'application ,~u travail et du capital sur le sol qui sont 
imposes. Daos le cas du fermage, c'est le proprietaire qui touche le re
venu foncier, tandis que le fermier touche le revenu de l'exploitation. 
Ce dernier revenu seul est frappe par la cedule. 

En revanche, dans le cas d'exploitation agricole assuree sous la 
forme de societes de capitaux, c'est la cedule des benefices commerciaux 
et industriels qui s'applique. 

Mais, d'une maniere tres gt!nerale, da.ns notrP. cadre national, l'im
pot sur Jes benefices agricoles correspond a one notion de benefice de
tachee du concept de profit et sans aucune relation directe avec Jui. 

' Le procede graphique nous fortifie, d'ailleurs, dans cette conclu-
sic:m : la courbe du montant des revenus soumis a l'impot presente des 
variations extremement intenses, plus intenses que celles de la base 
d'imposition. 

Les variations de la matiere imposable sont plus fortes que celles 
des revenus, surtout. dans la depression. Et ces variations sont toujours 
susceptibles d'etre ampliftees par des elements techniques. L'evolution 
de la matiere imposable est plus oscillante qu~ celle du revenu effectif 
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.et celle du rendement fiscal est plus fluctuante que celle de la matikre 
imposable. 

Les correlations qu'il faudrait, ici, calculer sont, sans aucun doute, 
lnfiniment plus faibles que dans le cas des benefices industriels et com
merciaux. 

Quelques chiffres : entre 1930 et 1935, les revenus baissent de 42%, 
la matiere imposable . .de 78% et le rendement fiscal de 87%. 

I .. a notion empirique du benefioo «fiscal» est sans rap1,o.rt direct 
avec le eoncept de profit. 

2°) Societes cooperatives. - Les Societes cooperatives qui tiennent 
une place croissante, aussi bien dans la production des richesses que 
dans leur echange (cooperatives de consommation et groupes d'achat 
en commun) temoignent de la divergence annoncee. 

Si l'on ne retrouve pas dans le regime cooperatif la notion de pro
fit dans sa nature intime, plusieurs des fonctions que le profit remplit 
dans .l'ondre capitaliste ·subsistent. Le profit devient ici une rente de · 
consommateur; il se pulverise en un grand nombre de mains. La coo
peration repose to:ujour's sur une forme de l'interet personnel, sur une 
forme affaiblie. De toutes les fonctions du profit, seules subsistent, 
dans l'economie cooperatiye, la fonction d'epargne et la tonction d'amor
tissement des fluctuations economiques. Mais la cooperative ne pour
suit pas le profit; et c'est pour cela que nous ne sommes pas en pre
.sence d'un benefice au sens fiscal de ce mot. 

II est vrai que l'on a dit que les cooperatives ne sont pas exonerees. 
En fait, jusqu'a la fin de 1941, les societes cooperatives de consommation 
groupant les commandes de leurs adherents, les sociletes cooperatives 
.de production de produits agricoles, la plupart des societes cooperatives 
de credit, les syndicats agricoles d'approvisionnement jouissaient d'un 
regime de faveur. La loi de finances de juin 1941 a pose le principe 
de l'universalite en face de l'impot cedulaire sur les benefices. Un ar
rete de janvier 1942 a soumis a l'impot cedulaire des benefices indus
triels ou commerciaux ,les cooperatives de production, de consommation, 

de credit. 
En definitive, il y a un regj.me de faveur OU universalite de prin

. ci,pe : dans le premier cas, la notion de benefice est totalement disparue 
OU eloignee du profit, dans le deuxieme, la discordance provient du ca
ractere special du profit de la cooperative. 
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Exemple : c'est parce que Jes «Mutuelles agricoles» ne paient- pas 
d'impot sur les benefices industriels et commerciaux que paient Jes 
formes correspondantes capitalistes, qu'elles procurent des avantages 
speciaux a leurs adherents. 

B) Observons maintenant non Jes revenus d'une entreprise propre
ment dite ou d'une exploitation, mais ceux qui sont Jiles plus etroitement 
a I'activite personnelle de l'individu. Ceci nous conduit aux revenus des 
professions non . commerciales. 

1 ° ) Le loi ne donne nullepart la definition du benefice non com

mercial. 

Cree en 1917, l'impot sur ces benefices evalues d'une fa!;on extre
mement arbitraire est un nouvel exemple de la dissociation des deux 
notions qui forment la base de notre recherche. L'impOt donna en 1944, 
800 millions de francs. 

2°) Jusqu'ici, nous avons vu la notion fiscale de benefice de plus 
en plus detachee, separee de la notion de , profit. 

Lorsqu'on arrive aux evenements actuels qui se deroulent devant 
nous, nous constatons de brusques enrichissements individuels, les deux 
concepts sont plus rigoureusement encore .eloignes l'un de l'autre, tels 
que nous les avons definis. 

Cependant, le profit se roouit pour certains theoriciens, ii un simple · 
surplus de conjoncture; ii contient alors toujours des rentes de conjonc
ture. Le profit est deja un enrichissement, a tel point qu 'on pourrait 
le mesurer par un accroissement de valeur du patrimoine de l'entre
prise, d'ou l'idee d'etendre la notion de benefice fiscal, d'identifier ceUe 
notion a celle d'enrichissement, a celle d'accroissement du patrimoine 
qui s'eloigne pourtant du profit classique. Nous avons !'application de 
cette extension avec les prelevements exceptionnels sur l'enri'Chissement 
dans 

a) Joi de 1941, 

(3) la loi sur Jes benefices de guerre, 

'Y) l'ordonnance sur l'enrichissement ( aout 1945). 

Nous ne sommes plus en presence de benefices mais d'accroissement 
de la valeur du patrimoine. 
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Le fisc tend a depasser, de plus en plus, la notion de profit et a 
le considerer comme le resultat de toute speculation intentionnelle ou 
non, portant sur un bien ou sur des biens. 

La technique fiscale finit ainsi par identifier les deux notions : 
accroissement de la valeur du patrimoine et benefice; et ces notions sont 
distinctes. De proche en proche, on :finit par identifier les deux con
cepts" mais la notion fiscale n'est plus sans lien aucun avec le concept 
de profit : categorie economique, espece de revenu. 

Le procede de calcul du benefice, resultat d'une activite economique, 
etant la plus - value, fait dilater la notion de benefice. La technique 
fiscale finit par masquer le fonc.tionnement economique de l'impot. 

On finit par reporter sur le concept de benefice, le procede de cal
cul qui est utilise a la determination du benefice. 


